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1. Prêt direct payant par poste 
 
Le prêt direct payant par poste est une des mesures d'harmonisation des pratiques du PEB 
(R20) approuvées par le Conseil stratégique de RERO, qui doit être généralisée. Il permet au 
lecteur de commander en ligne des documents et de les recevoir directement à domicile, contre 
un payement de CHF 13.- par document. 
 

1.1. Avantages du service de prêt direct 

Le service de prêt direct par poste offre la possibilité aux bibliothèques de proposer aux 
usagers inscrits un service supplémentaire, directement intégré au catalogue, qui sera 
particulièrement apprécié par: 
• les lecteurs à mobilité réduite ; 
• les lecteurs éloignés géographiquement de leur bibliothèque ; 
• les lecteurs ayant peu de temps à disposition. 
Ce service permet ainsi à la bibliothèque, non seulement de répondre aux besoins de lecteurs 
réguliers voulant recevoir des documents à domicile, mais aussi de toucher un nouveau public, 
qui n'avait jusqu'à présent pas ou peu de possibilités d'accéder à ces prestations. 
 

1.2. Pré-requis pour la bibliothèque désirant propo ser le service de prêt direct 

Le service de prêt direct par poste intégré au catalogue ne fonctionne que pour les documents 
pour lesquels  le bouton "Demander/Réserver" est présent au-dessus de la notice du 
document dans l'OPAC institutionnel (Cf. point 3.1). 
Si cette condition est satisfaite, la bibliothèque peut choisir de proposer ou non la 
possibilité de l'envoi par poste à ses lecteurs , en plus de l'option habituelle du retrait à 
la bibliothèque. 
Dans le cas où elle choisit de proposer le service de prêt direct, elle doit le confirmer à sa 
coordination locale, pour que RERO puisse activer ce service pour la bibliothèque dans l'OPAC. 
 

2. Fonctionnement du prêt direct 

2.1. Création d'une nouvelle demande par le lecteur  dans l'OPAC 

2.1.1. Demande de prêt direct 

La demande de prêt direct payant par poste se fait dans l'OPAC en cliquant, comme pour une 
demande avec retrait en bibliothèque (commande en magasin), sur le bouton 
"Demander/Réserver". 
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2.1.2. Choix du mode de retrait 

Si la bibliothèque autorise la commande en magasin et le prêt direct, l'écran de 
demande/réservation affiche les 2 options: 
• retrait à la bibliothèque (avec choix du lieu de retrait si l'institution le propose) ; 
• envoi par poste des documents par la bibliothèque. 

 

 
 

 

2.1.3. Saisie du mot de passe et acceptation des co nditions 

Si le lecteur choisit l'option d'envoi par poste, il doit saisir son mot de passe et confirmer qu'il a 
bien lu et qu'il accepte les conditions générales de l'envoi par poste en cochant la case dédiée, 
pour que sa commande soit prise en compte.  
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Note: Dans le cas où le menu déroulant lié au choix du retrait à la bibliothèque est proposé par 
l'institution, ce menu devient grisé et n'est plus accessible. 
 
La demande du mot de passe  est une mesure sécuritaire pour éviter qu'une demande puisse 
être créée par erreur par un autre usager que celui qui souhaite réellement l'effectuer. 
La non-saisie ou la saisie erronée du mot de passe (3 essais permis) génère les messages 
d'erreur suivants :  

• en cas de non-saisie: "Le mot de passe est obligatoire."   

• en cas de 1ère ou 2e saisie erronée: "Le numéro de lecteur ou le mot de passe est 
erroné. Il vous reste X tentative(s)."   

• en cas de 3e saisie erronée: "Pour des raisons de sécurité, votre compte a été 
bloqué. Réessayez dans 5 minutes ou adressez-vous à  votre bibliothèque."   

 
En cliquant sur le lien "Conditions générales", une fenêtre s'ouvre, affichant les conditions 
générales d'envoi des documents par poste au lecteur: 
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Une fois que le lecteur a entré son numéro de carte de lecteur, son mot de passe, et qu'il a 
coché la case d'acceptation des conditions générales d'utilisation du prêt par poste, le bouton 
"Valider" devient actif et lui permet de passer à l'étape suivante. 
 

2.1.4. Validation de la demande 

Après avoir cliqué sur le bouton "Valider", une page intermédiaire apparaît permettant d'ajouter, 
le cas échéant, une remarque: 
 

  
 
Après avoir cliqué sur le bouton "Valider", la page de confirmation de la demande s'affiche avec 
l'indication "Envoi par poste 13 francs" en guise de lieu de retrait. 
 

 
Exemple: affichage sur l'OPAC institutionnel du Valais. 
 
Lorsque le lecteur clique sur le bouton "OK", la demande s'imprime et apparaît dans le Client 
Virtua. 
 

2.2. Suivi de la demande par la bibliothèque dans l e Client Virtua 

La demande créée par le lecteur dans l'OPAC apparaît dans l'onglet "Activité" du lecteur avec 
comme lieu de retrait la localisation fictive "Envoi par poste 13 francs": 
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Dans la notice bibliographique, le statut de l'exemplaire indique que celui-ci a été demandé: 
 

 
Exemple: exemplaire issu du catalogue fribourgeois. 
 
Le document est ensuite prêté au lecteur normalement dans Virtua, puis lui est envoyé par la 
poste: 
 

 
 
Ces paramètres peuvent être configurés différemment dans les bibliothèques du réseau.  
 

3. Informations techniques et paramétrage 
 
La solution technique du service de prêt direct intégré au catalogue requiert que le bouton 
"Demander/Réserver" soit présent  au-dessus de la notice d'exemplaire du document dans 
l'OPAC institutionnel, pour que ce document puisse être commandé en prêt p ar poste , (Cf. 
point 3.1). 
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3.1. Affichage du bouton "Demander/Réserver" 

L'affichage ou non du bouton dépend du paramétrage de l'institution. Il est en général lié au fait 
que la localisation à laquelle appartient le document ait été définie comme acceptant les 
commandes en magasin ("Page") (Cf. point 3.2). Mais cet affichage peut également être lié aux 
demandes de prêt (Loans), ou aux réservations (Hold) selon le paramétrage défini par 
l'institution. 
 
Pour les institutions pour lesquelles l'affichage du bouton "Demander/Réserver" est régi en 
fonction des demandes "Page", la localisation à laquelle appartient le document doit avoir été 
définie comme "paging" dans les paramètres (Cf. point 3.2) pour que le document puisse faire 
l'objet d'une demande de prêt par poste par l'intermédiaire du bouton "Demander/Réserver". 
 
L'affichage du bouton "Demander/Réserver" est régi par différents paramètres (fichiers de 
configuration de l’OPAC et base Virtua), dans l'ordre d'importance suivant: 
• la localisation (paging/non paging) ;  
• la classe d'exemplaire ; 
• le statut de l'exemplaire ; 
• les matrices de prêt qui permettent de paramétrer les demandes par types de lecteur. 

 

 
 
Ces paramètres peuvent être configurés différemment dans les bibliothèques du réseau.  
 

3.2. Localisations paging et non paging 

3.2.1. Localisations paging 

Les localisations définies pour les commandes en magasin (dites "paging") permettent de 
mettre en place le prêt direct. L'accès à la fonctionnalité d'envoi par poste est simplement 
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ajouté au système de réservation déjà en place, et s'effectue via un rapide paramétrage de la 
matrice de prêt.  
 

3.2.2. Localisations non paging 

Les localisations non définies pour les commandes en magasin (dites "non paging") peuvent 
proposer l'envoi par poste à condition que les documents puissent être retirés également dans 
une bibliothèque. 
Les bibliothèques non-paging et ne proposant pas la fonctionnalité de retrait à la bibliothèque 
(via l'affichage du bouton "Demander/Réserver") ne peuvent accéder à la fonctionnalité d'envoi 
par poste. 
 
 

3.3. Paramétrage pour l'activation du service de pr êt direct 

La fonctionnalité "Envoi par poste 13 francs" repose sur la création d'une localisation fictive du 
même nom, dans chaque institution, qui permet juste de proposer un lieu de retrait "Envoi par 
poste 13 francs". Au moment de la sélection du bouton radio "Envoi par poste (CHF 13.-
/document)", l'information transmise à la base est celle-ci: l'usager souhaite retirer son ouvrage 
dans une autre bibliothèque que celle qui le possède. La bibliothèque de retrait est "Envoi par 
poste 13 francs". 
 
La création de ce lieu fictif de retrait ainsi que la saisie des paramètres permettant l'affichage 
du bouton "Demander/Réserver" pour les fonds d'une bibliothèque sont du ressort de la 
coordination locale de celle-ci, par le chef de projet membre COBASES. 
 
L'activation du service de prêt direct pour une bibliothèque, lorsque les conditions préalables 
sont remplies, est faite par la Centrale RERO, via une demande de tâche d'exploitation 
adressée par la coordination locale. 
La bibliothèque peut décider en tout temps de faire désactiver le service de prêt direct. 
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Annexe 

 

Processus de demande/réservation d’un document avec  la nouvelle option 
"Envoi par poste" 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Démarrage 

Clic sur le bouton 
"Demander/Réserver" 

La bibliothèque 
propose l'envoi 

par poste ? 

Affichage des 2 choix possibles: 
- Lieu de retrait 
- Envoi par poste 13 francs 

Affichage du lieu (ou de la liste des 
lieux) de retrait uniquement 

Clic sur 
"Envoi par 
poste" ? 

Demande de 
mot de passe 

Mot de 
passe OK ? 

Validation de la demande/réservation 

Fin 

oui non 

non 

oui 

oui 

non 

Acceptation 
des conditions 
générales 

oui 


